
Les Archers  de l’Erdre Carquefou

BILAN FINANCIER 2008

Pour l’année 2008, nous avons un résultat positif de 1 406,42 Euros.

Le solde au 31/12/2008 est de :

- 5 768,88 euros sur le compte chèque,

- 7 367,13 euros sur le livret,

soit un total de 13 136,01 €.

A noter, que le club a obtenu pour cette année :

- une subvention municipale de 1000 €.
- une subvention de la CNDS de 1 200 € dont une partie a été attribuée pour le 

développement du sport féminin.
- un partenariat de l'entreprise BALLET de 750 €.
- un don de 200 € de M. Paszula.

Des cotisations résultent une recette de 6 584 €. Le club a reçu pour les adhésions un 
montant de 12 466 € dont il  a  reversé 5 882 € à la FFTA (licences, adhésions).  Une 
recette plus élevée qu’en 2007 qui s’explique par le nombre de jeunes et d'adultes inscrits 
plus important (115 adhérents / 85 adhérents) 

En 2008, la prise en charge des inscriptions aux concours (individuelles et équipes) par 
l’association s’élève à 1 612 €.

Du fait de l'absence de recettes jusqu’en septembre 2009, un fonds de trésorerie de 
7 000 € est prévu pour faire face aux dépenses, notamment :

• salaire de Xavier Ricci (450 € par mois).
• déplacements des équipes.

A noter, que le club a obtenu en subventions hors critères de la commune de Carquefou :

- une subvention de 1 800 € pour les championnats de France 2008 (versée en 
2009).  Le  remboursement  des  frais  de  déplacements  des  archers  sera 
effectué en 2009 dès que le versement sera effectif.

- une subvention de 2 000 € pour la participation à la DN 2 de l'équipe féminine 
(versée en 2009).


